
 

 
 

Les Assises d’ouverture Loir & Cher 2020  

marquent le lancement de la démarche et le début de la période de consultation 

 

Blois, le 26 septembre 2012 – Aujourd’hui, la démarche prospective et stratégique Loir-et-Cher 2020 

prend, officiellement, son envol public avec l’organisation des Assises d’ouverture. 

Ces assises sont également le point de départ de la période de consultation publique qui permettra à 

tous les Loir-et-Chériens d’exprimer leurs idées, leurs suggestions, leurs préoccupations, leurs envies, 

par l’intermédiaire de nombreux outils et événements mis en place par le Conseil général. 

 

Quels axes stratégiques pour imaginer le Loir-et-Cher de demain ? 

 
Tout en auscultant l’ensemble des forces et faiblesses du département, le Conseil général a choisi de 

soumettre à la réflexion de toutes les forces vives du Loir-et-Cher, quatre pistes de réflexion permettant 

de tracer le devenir du territoire :  

 
1. Le Loir-et-Cher, le département où l’on cultive le bien-être 

C’est l’art de vivre tout au long de la vie : bien naître, bien grandir, bien vivre, bien vieillir. 

 

2. Le Loir-et-Cher, le département où chacun a sa chance 

Permettre à chaque personne en difficulté de rebondir, de se reconvertir, de redémarrer. 

 

3. Le Loir-et-Cher, le département qui prépare l’économie de demain 

Être un territoire qui promeut les filières, sources d’emplois et les métiers d’avenir, qui investit dans 

un tourisme professionnel. 

 

4. Le Loir-et-Cher, le département qui fédère les intelligences territoriales 

Mettre en œuvre une action publique de qualité, coordonnée et au meilleur coût. 

 
Durant près de sept mois, ces quatre thèmes stratégiques guideront la réflexion, les suggestions et les 

débats auxquels sont invités tous les citoyens du Loir-et-Cher.  

L’ensemble de ses moyens et rencontres, mis en place par le Conseil général, favorisera la croisée des 

personnes et des idées. 

 

 
 



 

 2 

La consultation publique : moments de rencontre et échanges d’idées 

La volonté première de Loir-et-Cher 2020 réside en la construction commune d’un projet territorial d’avenir 

s’appuyant sur l’expression de toutes les parties prenantes du département. C’est pourquoi, le Conseil 

général a développé un large éventail d’événements et d’outils pour accueillir les idées de chacun : 

 

� L’enquête « 20 questions pour 2020 » : D’octobre à novembre, les Loir-et-Chériens sont invités à 

donner leur avis sur leurs perceptions du Loir-et-Cher et leurs attentes pour demain. 

 

� La « Box Loir-et-Cher 2020 » : Disposées sur l’ensemble du département, dès le 26 septembre, 

plusieurs dizaines de « Box Loir-et-Cher 2020 » seront à disposition des habitants.  

 

� Les forums thématiques : De novembre à avril, six forums thématiques permettront à tous de mieux 

appréhender les grands chantiers de Loir-et-Cher 2020.  

� Les jeudis du futur : Chaque jeudi, Loir-et-Cher 2020 organisera la tenue des Jeudis du Futur, un 

rassemblement autour d’une thématique clé pour le département, en présence d’un ou plusieurs 

intervenants reconnus sur un secteur. 

� Les jeunes ambassadeurs Loir-et-Cher 2020 : Au sein des 27 collèges publics du département, le 

Conseil Général organisera une démarche de consultation des jeunes. 

� Les LABs 41 : il s’agit d’expérimentations concrètes sur les solutions envisagées pour la décennie future 

et faisant ainsi exister rapidement les « premiers pas » du déploiement de Loir-et-Cher 202 

Loir-et-Cher 2020 : une démarche prospective et participative originale. 

Voulue par le Conseil général qui a souhaité mettre l’accent sur l’anticipation, la concertation et la 

coopération et inspirée par l’expérience de Maurice Leroy, acquise lors de son exercice ministériel au service 

du Grand Paris, l’initiative Loir & Cher 2020 bénéficie d’une méthode qui a fait ses preuves pour apporter 

des réponses collectives et stratégiques aux enjeux territoriaux de la prochaine décennie. 
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